
 

 

ACCORD de PARTICIPATION 
 

La CFTC a pris ses responsabilités en signant un accord de participation 

sur le périmètre de l’UES ASSYSTEM France (ASSYSTEM France + ASSYSTEM Regions).  
Cet accord va permettre à tous les salariés, présents dans l’une ou l’autre des deux 

entités pendant au moins 3 mois en 2015, de toucher en 2016, et au titre des résultats de 
2015, une prime de participation.  

Sans accord, aucune distribution ne serait possible ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La validation des comptes d’ASSYSTEM se fait à fin mars, ainsi certainement courant avril 
nous serons en mesure de vous annoncer le montant exact de cette participation. 
 
A bientôt, 
La section CFTC ASSYSTEM France 

CFTC ASSYSTEM France 

http://cftc-assystem.fr 

15 mars 2016 

Sous réserve de validation des comptes, la direction a annoncé 

que la prime devrait °tre de lõordre de  

150 û brut 
Base temps plein en 2015, au prorata du temps de présence. 

Egalement la direction a annonc®e quõelle abonderait de  

+50 û brut 
Base temps plein en 2015, au prorata du temps de présence. 


